
VENDREDI 11 JUILLET 1924 

ORGANE RËPUBUGILXN BU DÉFAB.TEBKENT 

P*raissaot les Merciii, Vendredi et Dimanche 

Abonnements 
1 an 

15 fr. 
16 fr. 

3 mois 6 mois 
r oT et Départements limitrophes 4 fr. 25 8 fr. 
Autres départements 4 fr. 50 8 fr. 50 

-TÉLÉPHONE 31 COMPTE POSTAL : 5399 TOULOUSE 
Les abonnements se paient d'avance 

Joindre 50 centimes à chaque demande de changement d'adresse 

Au total, les précisions apportées 
aux Communes par M. Mac Donald 
auront largement contribué à dissi-
per le malentendu franco-britanni-
que et à préparer le succès de l'en-
trevue de Paris. 

A 
Ainsi le malentendu franco-britan-

nique est officiellement dissipé. 
Nous disons officiellement, car, en 

fait, les explications les plus cordia-
les qui ont été échangées ces jours 
derniers ont contribué encore à met-
tre en pleine lumière une divergence 
marquée de conceptions entre Paris 
et Londres. 

Le Foreign Office a fait connaître 
sa thèse : pour lui, avec le plan des 
experts, on n'est plus dans le traité 
de Versailles, il faut faire appel à 
une collaboration volontaire de l'Al-
lemagne. 

Dès lors, si les dirigeants du Reich 
s'engagent résolument dans la voie 
de l'exécution du plan, cette « bonne 
volonté » manifeste doit recueillir 
une compensation. 

La thèse du gouvernement fran-
çais est en opposition formelle avec 
celle du gouvernement anglais. 

Il faut la résumer une fois de 
plus, car cette divergence de vues 
pourrait bien décider de l'issue de la 
Conférence alliée. 

,La thèse française estime que le 
plan Dawes ne sort pas du cadre 
du traité de Versailles : il n'est qu'un 
effort d'adaptation aux réalités de ses 
clauses. Donc pas d'innovation et, 
partant, nous n'avons pas à savoir 
gré à l'Allemagne de son acceptation 
éventuelle du plan. 

Faut-il ajouter que la conception 
britannique, en tant qu'elle tend à 
annuler le traita dp vwcsuiir-s:. non ç 
paraît, on ne peut pîus dangereu-
se et tout à fait inadmissible ? 

A 
;La thèse britannique est, à d'au-

tres points de vue, grosse de consé-
quence. 

Si, avec le plan Dawes, nous ne 
sommes plus dans le traité, il est in-
dispensable que le Parlement rati-
fie, en vertu de la Constitution, les 
arrangements qui pourront être pris 
à Londres. 

Tant que ces arrangements com-
plètent ou aménagent les clauses du 
traité, les Chambres n'ont pas à se 
prononcer, constitutionnellement. 

Mais si l'on prétend innover, si 
l'on substitue au traité de Versailles 
un nouveau traité de fait sinon de 
droit, une ratification parlementaire 
deviendra nécessaire. 

La conséquence ? C'est que les ré-
solutions qui pourront être prises à 
Londres, ne seront prises que sous 
réserve d'en référer au Parlement de 
Paris. 

En un sens, une telle solution au-
rait un avantage : elle permettrait à 
M. Herriot de ne pas engager défini-
tivement notre pays dans une voie 
qu'il peut désapprouver. Ainsi, la 
moindre place serait réservée à la 
précipitation et à l'imprévu. 

Mais vo^ci la contre-partie : com-
bien de semaines s'écouleront avant 
que Chambre et Sénat se soient pro-
noncés sur les éventuelles résolutions 
de Londres ? * 

Et qu'adviendrait-il si, d'aventure, 
le Parlement repoussait les dites ré-
solutions ? 

A 
Bientôt sans doute cessera l'exploi-

tation franco-belge des gages de la 
Ruhr. 

Bientôt, c'est-à-dire avec la mise 
en application du plan des experts. 

Une fois de plus, il n'est pas inu-
tile de se demander quel est le bilan 
de l'opération. 

Voici d'abord quelques chiffres, 
concernant les recettes de la Ruhr, 
exprimées en marks-or, pour la pé-
riode allant du 1" janvier au 20 
juin. 

La visite à Paris de M. Mac 
Ponald. — Quelques déclara-
tions importantes du Premier 
Anglais aux Communes.—Les 
deux thèses en présence : le 
plan des experts et le traité 
de Versailles. — Une consé-
quence importante de la con-
ception britannique. — L'ex-
ploitation des gages de la 
Ruhr: les bénéfices réalisés. 
La nouvelle imprévue de la visite 

à Paris de M. Mac Donaid produisit 
lundi, quand elle fut connue, une 
excellente impression auprès de 
l'opinion française. 

Impression d'autanî pîus favora-
ble que l'information publiée laissait 
à penser que le Premier Anglais 
avait pris lui-même l'initiative de 
cet entretien. 

Et puis, on apprit que c'était M. 
Herriot qui avait pressé M. Mac Do-
nad de venir d'urgence conférer 
avec lui. 

Aussitôt, les esprits chagrins — il 
y en a toujours, — rapprochèrent ce 
fait de cet autre : la discussion au 
Sénat, mardi, de plusieurs interpel-
lations sur la politique extérieure ; 
discussion rendue impossible par la 
venue à Paris du Premier Anglais. 

M. Herriot a-t-il voulu, comme cer-
tains le prétendent, éviter un débat 
dont l'issue lui semblait douteuse ? 

N'a-t-il, au contraire, obéi qu'à 
une seule préoccupation : achever 
de dissiper le malentendu franco-
britannique et se mettre en accord 
avec son collègue de Londres au 
plus tôt ? 

Donnons, si vous le voulez, la pré-
férence à cette seconde explication 
tout à fait plausible. 

Quant à l'issue de cette nouvelle 
entrevue, nous l'ignorons encore à 
l'heure où nous rédigeons ces notes, 
mais elle ne semble pas faire de 
cloute : elle se présente dans de 
telles conditions, qu'elle ne peut que 
réussir. 

De fait, si elle aboutissait à la 
constatation officielle d'un désac-
cord, les deux Premiers Ministres se 
trouveraient dan

s
 une situation im-

possible ; aucun d'eux ne pourrait 
vraisemblablement conserver le pou-
voir. 

bès lors, la réunion de Paris, de 
toute nécessité, était vouée au succès. 

Entendons - nous : l'entente des 
sentiments et des cœurs, l'entente 
théorique, officielle. 

En est-il de même du point de vue 
'les faits ? 

A 
Avant de quitter Londres, le Prê-

ter Anglais a fait, lundi après-midi, 
a 'a Chambre des Communes, d'im-
Pwtantes déclarations qui, dans une 
arge mesure auront pu contribuer à 
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ge
s
 dans la Ruhr, pour la période di 

1" janvier au 20 juin s'élèven 
donc à 152.441.972 marks-or, soi 
709.000.000 de francs français. 

A ces recettes, il y a lieu d'ajou-
ter les bénéfices nets de îa Régie des 
chemins de fer des territoires occu-
pés, soit 150.000.000 de' franc

s
 en-

viron, — et les charbons de répara-
tion. 

Ce n'est pas tout. 
Pendant cette même période, du 

1" janvier au 20 juin, les recettes 
de la Rhénanie (rive gauche) se sont 
élevées à 525.000.000 de francs fran-
çais. 

On arrive donc à un total de re-
cettes en numéraires de 1 milliard 
234 millions de francs. 

Faut-il préciser qu'il s'agit là, non 
pas d'une évaluation approximative, 
mais bien d'un chiffre comptable, 
dont l'exactitude ne saurait être 
discutée ? 

Enfin, il y a lieu de remarquer 
que le total sus-indique ne com-
prend pas les bénéfices de la Régie, 
qui ne sont pas loin d'atteindre une 
valeur équivalente. 

Au total, on peut se rendre compte 
que l'exploitation franco-belge de la 
Ruhr n'est pas sans profit. 

On peut admettre que ce régime 
ne soit pas le plus parfait et que 
des versements directs et volontai-
res de l'Allemagne seraient préféra-
bles. 

N'empêche que l'œuvre accomplie 
par M. Poincaré dans îa Ruhr n'a 
pas été vaine ; outre qu'elle a donné 
des bénéfices tangibles, elle a rendu 
possible l'œuvre des experts. 

Puisse la mise en œuvre du plan 
de ccs derniers app»™nw — .—■* 
aussi proti table que l'exploitation 

de M. Mac Donald à Paris. Les 
journaux de droite le commentent 
d'une façon haineuse. 

Le Lokal Anzeiger déclare : « La 
idécision inopinée de M. Mac Donald 
de se rendre à Paris doit être com-
prise dans ce sens que les divergen-
ces d'opinion entre M. Mac Donald 
et M. Herriot, malgré la conclusion 
d'un pacte moral, sont très considé-
rables. » Ce journal engage instam-
pient le gouvernement d'empire à 
jmodifier son attitude en ce qui con-
cerne le rapport des experts, « Le 
'gouvernement allemand, écrit-il, n'a 
plus les mains liées parce que évi-
demment M. Herriot ne pense plus 
à vouloir adopter le rapport des 
experts dans sa totalité. » 

Accord de principe 
Nous avons reçu mercredi soir de 

notre correspondant parisien le télé-
gramme suivant que nous avons fait 
afficher sur le boulevard : 

« MM. Herriot et Mac Donald, réa-
lisant un accord de principe, enver-
ront aux alliés une note indiquant 
les suggestions communes de la 
France et de l'Angleterre ». 

M. D. 

Total 2.022.035 37.460.108 
Total général . 7.909.019 152.441.972 

Ainsi, les recettes propres des ga-

Lea manquements allemands 
seraient constatés 

par la C D. B. 
Le rédacteur diplomatique du 

Daily Telegraph écrit : 
La dernière proposition mise en 

avant dans les cercles diplomatiques 
en ce qui concerne l'organisme de-
vant être chargé de constater les 
manquements de l'Allemagne, est la 
suivante : les membres de la C- D. R., 
siégeant en qualité d'experts indé-
pendants, sous la présidence d'un 
technicien américain, représente" 
raient une autorité chargée de déci-
der si le Reich a commis ou non un 
manquement, ainsi,que des mesures 
à prendre en conséquence. 

En territoire occupé 
Dans le procès intenté devant le 

conseil de guerre anglais de Colo-
gne contre le conseiller ministériel 
Schneider, les témoins à charge ont 
déclaré qu'ils avaient reçu d'un 
nommé Hochberg 250.000 francs en 
monnaie de la régie, qui furent re-
connus plus tard être faux et qu'ils 
essayèrent de les changer contre de 
l'argent allemand. 

Dès la première tentative, le té-
moin Max Paine fut arrêté en gare 
d'Essen, et cette arrestation entraî-
na la confiscation de toute la somme 
à Essen et Cologne. 

Un fonctionnaire français de la 
régie, qui est expert en matière de 
francs de la régie, confirma la faus-
seté de la monnaie confisquée. 

»—— <>«<>- — 

FRANCE-GRANDE-BRETAGNE 
M.Mao Donald est arrivé 

à Paris 
M. Mac Donald est arrivé mardi, à 

4 h. 40. Il a été reçu à la gare du 
Nord par M. Herriot, entouré de 
plusieurs membres du gouvernement 
et de M. Peretti délia Roca, direc-
teur des affaires politiques au minis-
tère des affaires étrangères. Immé-
diatement après les présentations, 
les deux premiers sont partis en-
semble pour le quai d'Orsay où ils 
sont arrivés à 5 heures, accompa-
gnés de M. Camerlyrik, interprète. 

La presse allemande 
etle voyage de M.Mac Donald 

La presse allemande accorde la 
plus grande atteniton au voyage 

Etats-Unis 
interviendraient à Berlin 

pour l'exécution 
du plan des experts 

Les nouvelles de Washington, sui-
vant lesquelles le gouvernement amé-
ricain insisterait pour l'exécution 
rapide du plan des experts et aurait 
l'intention de faire des représenta-

. tiens à Berlin, ont occasionné une 
* * ot^o_icliA gouvoynom^nt dix ReïCh. 

C'est ainsi que la plupart" aes 
journaux publient maintenant des 
articles inspirés par le gouverne-
ment, disant que le Gouverne-
ment n'a jamais fait dépendre le 
vote des lois, pour l'application du 
plan Dawes, de certaines conditions: 
de la question de l'évacuation mili-
taire et même de la libération écono-
mique de la Ruhr. Le retard appor-
té à ce vote tiendrait uniquement à 
des raisons d'ordre technique, qui, 
toutes, sont dues au retard des tra 
vaux du Comité préparatoire. Ce 
n'est pas, dit-on, le vote, mais tout 
au plus l'exécution des lois en ques-
tion, qui pourrait être mise en cause 
si le gouvernement allemand n'ob-
tenait pas satisfaction. 

Au Maroc espagnol 
D'après les derniers renseigne-

ments officiels parvenus du Maroc, 
aucun combat ne s'est produit pen-
dant la journée du 7. La colonne 
Serrano a renforcé toutes ses posi-
tions ; la colonne Grund a consoli 
dé les siennes. 

La Médaille militaire a été confé-
rée à tous les défenseurs de la posi-
tion de Cabodersa. La croix laurée 
a été demandée pour tous les offi-
ciers qui exerçaient un commande 
ment à Cabodersa. 

La position d'Hoj est réoccupée 
On annonce officiellement que 

les troupes espagnoles sont entrées 
dans la position d'Hoj, dont la gar 
nison a eu deux tués et cinq blessés. 
La situation s'est améliorée. Les 
dispositions sont prises pour châ 
lier la harka coupable. 

La situation au Brésil 
: Les communications sont inter-

rompues depuis le 5 juillet avec 
Saint-Paul, il est impossible d'avoir 
des informations certaines sur la si 
tuation. Ce qu'on sait d'une façon 
sûre, c'est qu'un mouvement a écla 
té parmi les troupes fédérales. Ce 
mouvement qui a reçu l'adhésion 
partielle de la police, n'a pu encore 
être réduit. En raison du manque 
absolu de communications, les ori-
gines n'en sont pas établies et les 
bruits divers qui circulent à ce sujet 
sont l'objet de nombreuses contro 
verses. 

Des nouvelles suivant lesquelles 
un mouvement analogue devait écla-
ter simultanément à Rio et sur d'au-
tres points du Brésil ne paraissent 
pas confirmées ; jusqu'ici on ne si 
gnale pas de troubles en dehors de 
Saint-Paul. Le gouvernement brési 
lien compte se rendre promptement 
maître de la situation et a envoyé 
des secours sur les lieux. 

En Bussie 
A l'occasion de l'anniversaire de 

la constitution de l'Union des Répu-
bliques socialistes des Soviets, les 
délégués du parti communiste fran-
çais ont remis au président du So-
viet de Moscou le drapeau des com-
munards de 1871. 

Cette cérémonie s'est déroulée en 
présence d'une foule de 200.000 per-
sonnes. 

Le congrès de l'Internationale 
syndicale rouge s'est ouvert mercre-
di 9 juillet. 

Les relations 
sino-japonaises 

La légation japonaise, répondant 
à une note de la Chine, déclare ne 
rien savoir au sujet du bruit d'après 
lequel le Japon aurait conclu un ac-
cord avec la Mandchourie pour la 
construction d'un chemin de fer 
sans la permission du gouvernement 
chinois. Cette voie ferrée mettrait 
les Japonais à même de se passer 
du chemin de fer chinois. 

L'autonomie de l'Irlande 
Le représentant du gouvernement 

irlandais a déposé au secrétariat de 
la S. D. N., aux fins d'enregistre-
ment et de publication, le traité en-
tre la Grande-Bretagne et l'Irlande, 
le 6 décembre 1921, au sujet de la 
constitution de l'Etat libre irlandais. 

Un journal français saisi 
à la frontière espagnole 

Le journal I' " ip^y*ndaw* dos 
Pyrénées-Orientales » a été saisi à 
son arrivée à la frontière espagnole 
et interdit par les autorités du Di-
rectoire, en raison des nouvelles qu'il 
a publiées sur les événements du 
Maroc. 

Un nouvel avioa militaire 
Le 7, eurent lieu a î'aérodrome 

Francazal, près de Toulouse, les es-
sais d'un avion quadrimoteur entiè-
rement métallique, dont voici les 
caractéristiques : longueur, 15 mè-
tres 700 ; envergure, 28 m. 500, pou-
vant emporter avec le pilote et le 
nécessaire pour six heures de vol, 
mille kilogrammes de charge ou 
trois mitrailleurs armés chacun de 
deux mitrailleuses jumelles pouvant 
tirer devant, derrière ou au-dessous 
de l'avion et 65 kilogrammes de 
bombes. 

^L'appareil, piloté par Enderlin, a 
réalisé son premier vol dans des 
conditions remarquables. 

Les intérêts des agriculteurs 
M. Queuille a reçu une délégation 

de la Confédération nationale des as-
sociations agricoles qtif a spéciale-
ment attiré l'attention du ministre 
sur la nécessité d'assurer à l'agri-
culture un régime économique doua-
nier et financier aussi stable que 
possible. Le ministre a pris note 
des désirs de la Confédération et l'a 
assurée qu'il s'efforcerait en outre 
de réaliser les vœux émis par le con-
grès récent de l'agriculture fran-
çaise, notamment au sujet de l'arti-
cle 419 du code pénal et de la dota-
tion du crédit agricole. 

Des fraudes de diplômes 
universitaires 

sont découvertes 
L'administration universitaire a 

découvert une grosse affaire de 
fraude en matière d'inscription aux 
examens ou de délivrance de di-
plômes. 

Il a été constaté notamment que 
des imprimés à en-tête du ministère 
de l'instruction publique ont été 
commandés dans le commerce, en 
vue de justifier tantôt d'équivalen-
ces fictives entre les certificats d'étu-
des privées et des baccalauréats, 
tantôt de l'obtention de diplômes 
d'Etat. Des timbres humides officiels 
ont été imités. 

Un stagiaire en chirurgie dentaire 
a produit récemment un faux brevet 
d'enseignement primaire supérieur 
qu'il a avoué avoir acheté à un tiers. 

La justice a été saisie de ces di-
verses affaires, et plusieurs arresta-
tions ont été opérées. 

Jean Jaurès au Panthéon 
Le conseil des ministres a décidé 

de déposer un projet de loi tendant 
au transfert des cendres de Jaurès 
au Panthéon. 

Ce projet est déposé en vue de 
compléter celui qui a été précédem-
ment voté par le Sénat, mais qui 
n'a pas encore été examiné par la 
Chambre, et qui tend, comme on le 
sait, au transfert des cendres de 
Michelet et de Renan au Panthéon. 

-OBO--

Sénat 
Séance du 8 juillet 1924 

M. Renoult dépose le projet de loi 
adopté par la Chambre complétant 
la législation sur les loyers, 

Le Sénat aborde la discussion du 
projet prohibant le changement de 
destination des locaux affectés à l'ha-
bitation et réglementant les loca-
tions en meublés. 

M. Morand expose le projet. A 
Paris, dit-il, on estime que depuis 
1920, pins de 50.000 locaux d'Habita-
tion ont été transformés en meublés. 

Il propose que cette prohibition 
soit applicable pendant 5 ans, à da-
ter de la promulgation de la loi, et 
n'ait pas d'effet rétroactif, parce 
que dit M. Morand, si on donnait à 
la loi un effet rétroactif, tous les 
contrats découlés des transformations 
en meublés depuis 2 ans et demi tom-
beraient. 

Quant aux pénalités, la Chambre 
avait voté un projet punissant tout 
contrevenant de 500 à 20.000 francs 
d'amende. 

M. Morand estime que la pénalité 
est excessive, Le projet prévoit que 
toute infraction sera poursuivie. La 
juge devra ordonner la réaffectation 
des lieux et locaux d'habitation. 
Faute d'exécution dans les délais 
impartis, le propriétaire et l'occupant 
seront passibles d'une amende de 
2.000 à 10.000 francs. 

M. Renoult, garde des sceaux, ap-
puie la proposition. M. Courtier de-
mande que la loi ait un effet ré-
troactif du 1" janvier 1922, comme 
l'a décidé la Chambre. 

Le Sénat décide que l'effet rétroac-
tif partira du 1" janvier 1924. 

Les divers articles du projet sont 
votés et l'ensemble est adopté. 

M. Herriot s'excuse de ne pouvoir 
répondre dans cette séance aux in-
terpellations sur la politique exté-
rieure, étant obligé de s'entretenir 
avec M. Mac Donald. Il cemande le 
renvoi à jeudi. 

M. le général Bourgeois demande 
au Président du Conseil de rassurer 
les populations en déclarant que les 
institutions cultuelles et le régime 
scolaire qui sont en vigueur dans les 
provinces recouvrées, soient mainte-
nues et qu'aucune mesure ne soit 
prise à cet égard en l'absence du 
Parlement. 

M. Herriot répond qu'il a confirmé 
la suppression du Commissariat 
général d'Alsace-Lorraine, ainsi que 
l'avaient décidé les Gouvernements 
précédents, mais tout projet tendant 
à modifier le statut actuel en Alsace-
Lorraine sera soumis au Parlement. 

1IIE Ut! 
Un beau gesie à faire !!! 

La « France militaire » annonce 
que contrairement aux instructions 
données en vue d'une convocation à 
l'automne prochain des réservistes 
de la classe 1920 pour une période 
d'instruction, cette période n'aura 
pas lieu. 

Dans un précédent numéro, nous 
avons dit combien une convocation de 
réservistes, actuellement, paraissait 
inutile : c'est dire que nous approu-
vons sans réserves, la décision du 
ministre de la guerre de supprimer 
cette période de 28 jours. 

Cette décision ne peut être accueil-
lie qu'avec satisfaction par ceux qui 
devaient subir cette période et par 
les contribuables qui tiennent à ce 
que les deniers publics ne soient pas 
gaspillés. 

Actuellement, des orages de grêle 
ont provoqué des dégâts considéra-
bles dans nos régions. Il s'agit, donc, 



de soulager de nombreuses victimes, 
et pour cela, il faudra de grosses 
sommes. 

L'économie réalisée par la suppres-
sion des 28 jours et des grandes 
manœuvres permettra, probablement, 
de distribuer des secours impor-
tants. 

Car il ne s'agit plus, aujourd'hui, 
de continuer les errements d'avant-
guerre : il ne suffit pas de voter une 
somme en faveur des sinistrés, som-
me qui répartie entre ces sinistrés 
permet à ceux-ci de toucher 1, 2 ou 
3 francs chacun. 

On avouera que ces secours 
étaient plutôt ridicules, et, cependant 
le Gouvernement pensait avoir fait 
une belle œuvre et les parlementai-
res des pays sinistrés étaient fiers 
quand ils annonçaient qu'un million 
était alloué à telles ou telles com-
munes sinistrées. 

Un million, cela paraissait si gros, 
si énorme que les sinistrés se 
croyaient obligés de crier leurs 
remerciements, leur reconnaissance 
à qui l'avait fait accorder. 

Et puis, à la répartition, la désil-
lusion était grande, car du gros mil-
lion chaque sinistré ne touchait 
qu'une somme dérisoire. 

Le geste avait été beau, mais la 
pitance était plutôt maigre ! 

Mais, actuellement, la question ne 
doit plus se poser ainsi. Il y avait 
des crédits pour convoquer des ré-
servistes à la caserne pendant 28 
jours et faire exécuter Ces manœu-
vres, et ces crédits sont, on le sail 
bien, très importants. 

Puisqu'il n'y aura pas de 28 jours 
et partant de manœuvres, l'argent 
économisé du fait de cette suppres-
sion doit être mis à la disposition des 
sinistrés. 

On se plaint amèrement de la 
désertion des campagnes : on signale 
de partout le manque de travailleurs 
agricoles. 

Et bien n'est-ce pas le moment ou 
jamais, pour le Gouvernement de 
prouver sa sollicitude à l'égard des 
campagnes sinistrées, en leur attri-
buant en secours l'argent économisé 
par la suppression des 28 jours et 
des grandes manœuvres ? 

Voilà un beau geste à faire, qui 
serait très apprécié, Le fera-t-on ? 

LOUIS BONNET. 

Le retour au scrutin d'arrondissement 
Enfin la loi électorale va être 

modifiée : le projet relatif au scru-
tin uninominal sera voté par le Par-
lement, cela ne fait pas de doute. 

Aux termes du projet de loi que 
doit déposer le ministre de l'inté-
rieur, chaque arrondissement admi-
nistratif nomme un député. Lorsque 
sa population dépasse 100.000 habi-
tants, il nomme un député de plus 
par 100.000 habitants ou fraction de 
100.000 et, dans ce cas, l'arrondisse-
ment est divisé en circonscriptions 
électorales nommant chacune un dé-
puté. L'élection se fait en deux 
tours de scrutin. 

Pour être élu au premier tour, U 
faut réunir la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Au deuxième 
tour, la majorité relative suffit. Le 
deuxième tour de scrutin aura lieu 
huit jours après le premier, au lieu 
de quinze jours comme le prescri-
vait la loi de 1889. 

Quant à la question de la péréqua-
tion des circonscriptions, elle fera 
vraisemblablement l'objet d'un pro-
jet de loi ultérieur. 

La Commission spéciale nommée 
par le Sénat, a examiné, mardi, le 
projet et l'a approuvé. 

C'est le retour au scrutin d'arron-
dissement pur et simple. Une seule 
modification est apportée à ce mode 
de scrutin. 

Le deuxième tour aura lieu 
8 jours après au lieu de 15. Cette 
modification n'est pas très impor-
tante, et pourra même empêcher les 

-tractations qui se produisaient entre 
les 2 tours de scrutin. 

Mais il y a également un projet 
tendant au retour du scrutin d'arron-
dissement qui, probablement, ne 
sera pas du goût de tous les élec-
teurs. 

Ce projet comporte la prolonga-
tion à 6 ans du mandat législatif. 

Heu ! heu ! est-ce que la Chambre 
va s'octroyer un cadeau de 2 ans de 
législation supplémentaire ? 

Tout est possible, et en ce bas 
monde politique, il faut s'attendre à 
tout. 

Mais les électeurs auraient pu être 
consultés sur ce point-là, ce nous 
semble. 

Jadis, on trouvait que le mandat 
législatif de 4 ans était trop long, et 
certains estimaient qu'il fallait le 
réduire à 2 ans. 

Mais les événements se précipi-
tant, les choses et les politiciens 
changent vite ' 

Peut-être que le scrutin d'arron-
dissement mettra un peu d'ordre 
dans les affaires et empêchera de 
trop subits changements !... 

[LOUIS BONNET. 
->■<-

Compatriote 
Notre compatriote M. Berbier, 

maître-répétiteur au lycée Gambetta 
dont il est un ancien élève, vient 
d'être reçu aux examens pour l'em-
ploi de commis stagiaire des écono-
mats des lycées. 

En outre, M. Berbier vient d'être 
reçu aux examens de 2° année de li-
cence en droit. 

Nos félicitations à notre excellent 
compatriote. 

UN TIMBRE ! 
Chaque politicien veut marquer 

son passage au pouvoir dès qu'il 
s'assied sur un fauteuil ministériel. 
C'est humain. La gloire n'est accor-
dée qu'à une infime minorité, mais 
cela n'empêche pas que tous ceux 
qui ont été portés sur le pavois, tien-
nent à ce que la postérité le sache. 

Le nouveau sous-secrétaire d'Etat 
des P. T. T. — il s'appelle M. Pierre 
Robert, — veut marquer son passage 
aux P. T. T. 

Ses prédécesseurs ont fait établir 
des lignes téléphoniques, réparer 
des lignes télégraphiques ; d'autres 
ont inauguré des bureaux de poste et 
accordé quelques avantages mérités 
et légitimes aux facteurs, aux em-
ployés. 

Il y en a même qui se sont inté-
ressés avec dévouement à assurer 
que les communications téléphoni-
ques soient plus rapides et que lés 
distributions de lettres soient faites 
avec régularité. 

Tous, ou presque tous ont obtenu 
des résultats que le public a appré-
ciés. Ils n'avaient fait, après tout, 
que leur devoir, et comme l'on dit, 
faire son devoir c'est je but de tout 
citoyen, quelle que soit la situation 
qu'il occupe. 

Mais le sous-secrétaire d'Etat des 
P. T. T. du jour, a des »uts plus éle-
vés, des soucis plus grands en vue. 

Assurer la régularité des services 
postaux, télégraphiques, téléphoni-
ques, c'est bien quelque chose. Mais 
ça ne donne pas de relief à un mi-
nistre. 

Aussi, il a déposé un projet de loi 
tendant à l'émission d'un timbre-
poste spécial à l'oecasron du quatriè-
me centenaire de la naissance de 
Ronsard. 

Sans doute, voilà un bel hommage 
à la mémoire de l'auteur de la Fran-
ciade : mais, en vérité, a-t-il bien 
besoin de cet hommage ? 

C'est l'avis du sous-secrétaire 
d'Etat qui espère peut-être, que les 
admirateurs de Ronsard, se souvien-
dront de cette mesure et lui en sau-
ront gré, un jour !... 

Eh bien, le public de nos régions 
préféreraient que l'initiative sous-
ministérielle des P. T. T. se portât un 
peu plus sur la réparation des li-
gnes télégraphiques, téléphoniques. 

Le public de nos régions achète-
ra le timbre à l'effigie de Ronsard, 
mais, dans la période des orages, il 
voudrait bien que la ligne télégra-
phique, qui passe par le Plateau-
Central, notamment, ne fut pas aussi 
capricieuse et que les télégrammes 
qu'elle doit transmettre n'arrivent 
pas avec une journée entière de re-
tard. 

Ils sont nombreux les ministres 
et sous-secrétaires d'Etat des P. T. T. 
qui se sont succédés et cette fameuse 
ligne n'a jamais été l'objet de leur 
sollicitude ! 

Eh bien, celui qui aura l'initiative 
d'assurer les communications télé-
graphiques de nos régions, de met 
tre ordre aux fantaisies du Plateau-
Central, celuLlà aura mérité l'hom 
mage des populations de nos régions 
et de la postérité ! Et ces popula-
tions, reconnaissantes, feront faire 
une carte postale sur laquelle sera 
placée la photo de ce sous-secrétaire 
d'Etat. 

LOUIS BONNET. 
M ;,,. ", ;»y ■ 

Lycée Gambetta 
Nous sommes heureux d'enregis-

trer les succès de nos anciens élè-
ves : 

M. René Barreau vient de subir, 
avec mention, l'examen de 1" année 
de droit, devant la Faculté de Tou-
louse. ■ '; 

MM. Pélissié et Sasmayoux, du 
lycée de Toulouse, sont déclarés ad-
missibles à l'Ecole St-Cyr. Il y 
a quelques mois encore, ils étaient 
élèves du lycée Gambetta. L'an der-
nier, déjà, leur camarade Ayzac 
était, après un an de préparation, 
reçu définitivement au même con-
cours. Ces succès répétés sont la 
preuve tangible des fortes études, 
faites au lycée de Cahors qui jouit, 
du reste, dans la région, d'une répu-
tation méritée. 

Aux familles et aux amis des lau-
réats nous adressons nos sincères 
félicitations. — Ant. CHÉRY. 

Sont déclarés admissibles aux 
baccalauréats : 

1" D : Cayrol Jean, Grispel Ray-
mond, Delrieu Louis, Galaup Pierre, 
Rouquet Fernand. 

Mathématiques : Clary René, Du-
lac René, Gaétan Raymond, Gaigne-
bet Emile, Henras Jean, Martel Mau-
rice, Sirven Pierre. 

Reçus : Philosophie : Bramel Jean, 
Delpech Jean, Séguy Georges. 

Ve B : Bouzerand Léon. 

Association' des Anciens Elèves 
du Lycée Gambetta 

Nous apprenons qu'à l'issue de la 
distribution des prix du lycée Gam-
betta, dimanche 13 courant, les mem-
bres de l'Association des Anciens 
Elèves du lycée, se réuniront en un 
déjeuner intime au réfectoire de cet 
établissement. . 

C'est là une heureuse initiative à 
laquelle nous applaudissons et qui 
ne peut que contribuer à resserrer 
les liens d'excellente camaraderie 
existant entre tous les membres. 

Audiences de vacation 
Le tribunal correctionnel de Ca-

hors tiendra des audiences de vaca-
tion aux dates ci-après': 9 août, 23 
août, 6 et 20 septembre. 

auto actuelle arrive 
à destination 
aussi sûrement 

qu'une locomotivi 
Des agriculteurs, des commerçants se 

rendent compte des avantages de l'auto, 
mais la crainte de rester en panne les fait 
hésiter. 

Il nous est facile de les rassurer. 
Nous avons déjà dit que ?ios voyageurs 

sont sur la roule, en automobile, 10 mois 
par an. Ils ne peuvent soigner leur voi-
ture que le dimanche matin et ne sont pas 
plus mécaniciens que le premier venu. 

A eux toiis ils ont fait 800.000 kilo-
mètres. 

18 voyageurs sur SI, soit plus de la 
moitié, ne sont jamais restés en route de-
puis 3 ans. 

Pour les 13 autres : 
16 fois seulement ils n'ont pu arriver 

à destination par leurs propres moyens. 
Dans l'ensemble, cela fait une panne 

pour 50.000 kilomètres. Le cultivateur qui 
possède une auto met 10 ans à parcourir 
une telle distance 

L'auto est au moins aussi exacte 
que le petit chemin de fer local 
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Chez les Instituteurs 
L'inauguration du monument, éle-

vé à la mémoire des Instituteurs du 
Lot morts pour la France, est défini-
tivement fixée au dimanche 20 juil-
let à 11 heures, 

La cérémonie aura lieu Uaiis la 
cour d'honneur de l'Ecole Normale à 
Cahors. 

Contributions indirectes 
M. Milhau, receveur entreposeur 

à Apt (Vaucluse) est nommé en la 
même qualité à Figeac. 

M. Richard, préposé principal à 
Cahors est élevé à la 2e classe de 
son grade. 

Nos félicitations. 

Service vicinal 
M. Marcel Palegie, est nommé can-

tonnier de 5e classe sur le chemin de 
grande communication n° 1, en ré-
sidence à Gourdon, en remplacement 
de M. Pou jade, nommé chef canton-
nier. 

M. Elle Guiral est nommé canton-
nier de 5e classe sur le chemin de 
grande communication n° 7, en ré-
sidence à Valroufié (poste créé). 

A NETTOYES 
Il y a le caniveau de la place du 

Marché, qui aurait bien besoin d'être 
nettoyé. En face la maison Bonave, 
ce caniveau dégage une odeur pesti-
lentielle qui gêne considérablement 
les personnes qui passent à cet en-
droit. 

Il suffirait d'une légère réparation. 
A 

On nous prie de demander quand 
donc les grosses, pierres qui encom-
brent la Cour de la Gare seront tas-
sées. 

Le passage dans la «our des voi-
tures et des autos est excessivement 
dangereux : ces jours derniers, aes 
chevaux se sont abattus sur ces pa-
vés. 

Il y a, cependant, un rouleau com-
presseur pour tasser ces pierres. 

L. B. 

A l'instruction 
Une instruction est ouverte con-

tre M. Falcymagne, dont l'automo-
bile heurta, sur la route de Condu-
ché, un jeune cycliste, nommé Bous-
cary qui fut tué. 

M. Falcymagne sera poursuivi 
pour homicide par imprudence. 

Mauvais chargement 
Par deux fois, des accidents ont 

failli être occasionnés par le mau-
vais chargement de fûts sur camion 
automobile attelé d'une remorque. 

Dans la traversée de la ville, le 
camion marchant à toute vitesse, 
laissa tomber un fût d'essence qui 
faillit toucher une jeune fille qui pas-
sait à ce moment-là. 

Une deuxième fois, le même ca-
mion lancé à toute vitesse laissa tom-
ber un fût près d'un jeune enfant 

qui, certainement, aurait été sérieu-
sement blessé. 

Il serait à souhaiter que les char-
gements fussent faits plus solide-
ment sur les camions-automobiles. 

Pour les sinistres 
Voici les formalités à remplir par 

les sinistrés en vue d'un dégrève-
ment de leurs impositions : 

Les maires doivent adresser au 
préfet une demande de remise des 
impôts fonciers et de secours pour 
les personnes les plus nécessiteuses 
de la commune ; cela dans un délai 
d'un mois au plus tard. 

Voici la formule de demande : 
« J'ai l'honneur de vous faire con-

naître que la majorité des agricul-
teurs de ma commune ont été éprou-
vés par l'ouragan C....... date ). 

« Je prie l'administration de vou-
loir bien accorder la remise des 
impôts et des secours. » 

Les secours sont distribués par le 
préfet, qui envoie cette lettre au di-
recteur des contributions directes. 
La vérification est faite par ce der-
nier qui envoie aux contribuables de 
la commune un certain nombre de 
bulletins à remplir en y indiquant le 
montant des pertes. 

Dans le cas de la perre totale, on 
accorde la remise intégrale de l'im-
pôt foncier, impôt afférent aux par-
celles de récolte qui ont été ravagées. 

Le contrôleur propose, avec le 
maire et les répartiteurs, les secours 
à accorder. 

Acte de courage 
Le 8 juillet, vers 6 h. 30, deux 

chevaux attelés à une lourde voiture 
régimentaire à 4 roues se sont em-
ballés en descendant la côte de Re-
gourd, malgré les efforts désespérés 
du conducteur qui n'avait pas perdu 
son sang-froid. 

Ils allaient à une vitesse folle, 
rendaient la circulation impossible 
sur leur passage en faisant faire à 
la voiture qu'ils traînaient de véri-
tables embardées qui la projetaient 
d'un côté à l'autre de la route. 

Un peu avant d'arriver à l'em-
branchement de la route de Mercuès, 
un jeune homme nommé Dasquier 
Georges, qui travaillait dans un 
champ voisin, se jeta résolument à 
la tête d'un des chevaux affolés 
qu'il parvint à maîtriser non sans 
avoir été traîné lui-même sur un lé-
ger parcours. 

Nous adressons nos félicitations 
au courageux M. Dasquier. 

Tribunal correctionnel 
VAGABOND 

Le nommé Cyprien Girma, 48 ans, 
qui fut arrêté par la gendarmerie de 
Puy-l'Evêque pour ourrage à la pu-
deur, vagabondage et mendicité, a 
comparu à l'audience îles flagrants 
délits. 

Girma a été "condamné à 3 mois de 
prison. C'est sa 20° condamnation. 

Avis de concours 
Un concours pour l'admission à 

l'emploi de rédacteur stagiaire sera 
ouvert à la direction générale des 
Caisses d'Amortissement et des Dé-
pôts et Consignations à Paris 56, 
rue de Lille, dans la première quin-
zaine de novembre 1924. 

Nombre de places mises au con-
cours : 35. 

Les candidats doivent être âgés 
de 18 ans au moins et de 30 ans au 
plus le 1er janvier 1924 ; ils doivent 
être pourvus du baccalauréat. 

Une notice contenant le program-
me détaillé du concours, l'indication 
des pièces à produire et les rensei-
gnements relatifs aux traitements 
est remise ou envoyée aux person-
nes qui en font la demande au Con 
seiller d'Etat, directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions (service du personnel), 56, rue 
de Lille à Paris (7e). 

CHRONIQUE SPQRTOE 
Circuit France-Sport 

Le Circuit France-Sport s'est couru avec 
le concours du Vei-Auto-Lotois, dimanche 
dernier, et a obtenu le plus grand succès. 

La première partie qui comprenait le 
trajet Cahors, Luzech, Vire, Puy-l'Evêque 
et retour ne fut pas d'un intérêt palpitant. 
Les coureurs se contentèrent de s'obser-
ver Une fugue de Nat pendant quel-
ques kilomètres, anima un peu la course, 
mais tout rentra bien vite dans l'ordre qui 
ne fut pas troublé jusqu'au passage à Ca-
hors. 

La deuxième partie du Circuit compor-
tait la montée de Roquebilière. Cent mè-
tres avant la côte, Brunie, un inconnu de 
Cahors, part au sprint; du peloton person-
ne ne bouge ; oependant le fugitif se déta-
che nettement du peloton dans les petits 
lacets et au sommet il a 50 m. d'avance. 
A son tour Chauvière se débarrasse de 
Massai, s'en va à la poursuite du leader 
qu'il rejoint bientôt après un bel effort. 
Dès lors les deux excellents routiers, se 
relayant au commandement, augmentent 
leur avance. 

Puis voici St-Pantaléon et la rude mon-
tée vers Escayrac que Chauvière et Bru-
nie escaladent allègrement, Brunie tou-
jours en tête, menant à une allure de 25 
km- à l'heure. 

Le peloton sortant enfin de sa torpeur, 
a cependant organisé la chasse et Nat a 
ramené le lot sur Wezemaël ; à St-Panla-
léon, Massai et Gauban distancés aban-
donnent ; le belge et Nat en profitent pour 
filer à toute allure. 

Devant, Brunie et Chauvière soutien-
nent leur effort sans faiblir et tous les sui-
veurs ont l'impression que la course ne 
peut leur échapper. Hélas, il en fut autre-
ment, car dans la descente d'Escayrac, 
Brunie fait une chute sans gravité et 
Chauvière voit son boyau rendre l'âme, 
tandis que Brunie de son allure souple 
s'envole vers le but, Chauvière est, rattra-
pé par Wezemaël et Nat. 

Tous trois alor3 unissent leurs efforts 
pour rejoindre le fugitif. L'Hospitalet, 
Granéjouls et Lalbenque sont traversés 

sans changement, Brunie toujours en tète, 
tandis que dans le second peloton, Chau-
vières crève une deuxième fois : Pauvre 
Chauvière, qui voit tant d'énergie réduite 
à néant ! 

Wezemaël accélère de plus en plus, le 
courageux Nat répond bien à ses assauts, 
et bientôt les deux hommes regagnent du 
terrain sur le petit Brunie, qui cependant 
maintient son allure régulière et se défend 
avec une rare énergie. 

Arcambal est passé en trombe et dans 
la côte de Bégous, Brunie est enfin rejoint 
par ses poursuivants Nat et Wezemaël. 
Les trois coureurs s'en vont tranquille-
ment vers la ligne d'arrivée, où les attend 
une belle ovation. Brunie le héros de la 
bataille est porté en triomphe. 

Le Vel-Auto-Lotois organise pour le 14 
juillet, une course départementale réser-
vée aux coureurs licenciés 1924 et tous les 
débutants licenciés ou non. 

Le départ sera donné à 2 h. précises 
devant le café du midi et les arrivées se-
ront jugées devant la mairie. 

Cette course qui est une initiative de la 
jeune société est dotée par la Municipali-
té. Elle comprendra 4 arrivées au centre 
de la ville. 

1" parcours : Boulevard Gambetta, côte 
de Evêques, Larroque-des-Arcs, retour par 
les Quais et le Boulevard. 

2« parcours : Bégous et retour parCoty. 
3e parcours : Pradines et retour par la 

Fontaine des Chartreux, St Georges et le 
Boulevard. 

4e parcours : Sept-Ponts et retour. 
5« parcours : Sprint final. 
Départ devant la Vierge de St-Georges. 
Toutes les arrivées seront jugées devant 

la mairie. 
Nous espérons que les jeunes viendront 

nombreux à cette course qui leur est spé-
cialement réservée. 

& 
CHAMPIONNAT DU LOT 

DES 100 KILOMETRES 
C'est par un temps splendide que s'est 

disputé, dimanche, le championnat du Lot 
des 100 kilomètres, organisé par le Comité 
départemental. Grâce aux efforts du comité 
et aux nombreux prix offerts par les com-
merçants et les membres de la presse, 
cette belle épreuve, superbement dotée, a 
obtenu un magnifique succès. 

A 2 heures, les coureurs prennent le 
départ ; le peloton, nombreux, fut très 
applaudi, et l'on sentait que tous ces jeunes 
athlètes étaient fermement décidés à dé-
fendre leur chance. 

A la côte de Saint-Henri, l'allure com-
mence à s'accentuer, car les coureurs 
savent que le premier d'entre eux qui pas-
sera devant l'église gagnera une prime 
offerte par un généreux sportman. Cette 
prime est enlevée superbement par le jeu-
ne Amiel, du V. S. C. Plus loin, une tenta-
tive de lâchage de Fontanel a lieu ; ça ne 
prend pas, les concurrents ne sont pas 
encore fatigués. 

Fontanel rentre dans le rang et attend 
une occasion. Vers la montée de Moncou-
tié, Fontanel part à fond, cette fois ; Vala-
dié, qui le surveille, prend sa roue, ainsi 
que le jeune Owiller, et les deux premiers, 
se relayant au train, lâchent tout le pelo-
ton, sauf le jeune Owiller, qui colle tant 
qu'il peut. 

Immédiatement, c'est 50 mètres, puis 
100, puis 200, qui les séparent des autres 
coureurs. Harroij, Amouroux, Cournède, 
organisent une chasse terrible pour rejoin-
dre, il n'y a rien à faire. Le peloton de tête 
active l'allure et, dès lors, les places 
d'honneur lui sont acquises. Le Poujet est 
franchi en trombe par le peloton de tête 
qui, donnant à fond, prend toujours de 
l'avance. Au moulin de Lamothe, le jeuue 
Owiller, est lâché. Plus loin, c'est son 
frère qui aura son boyau arrière crevé. 

A Frayssinet, Fontanel et Valadié sont 
toujours ensemble ; Owiller jeune est à 
600 mètres et, 1.000 mètres plus loin, le 
deuxième peloton, enlevé par Harroij, 
chasse éperdument. Partout, un nombreux 
public acclame ces vaillants et ne leur 
ménage pas les applaudissements. Peyre-
brune, la Séquénie, sont franchis, et nous 
voilà à Payrac. Tout le village se trouve 
réuni devant le café Escudié, où le contrôle 
fonctionne superbement organisé par M. 
Lacombe, de PU. V. F., auquel vont nos 
meilleurs remerciements. M. Constant, le 
sympathique maire de Payrac, se trouvant 
au milieu des siens, M. Lestandi, délégué 
sportif, a profité de sa présence pour 
adresser à son vieil ami ses remerciements 
pour les primes offertes par la municipa-
lité et l'accueil réservé aux coureurs. 

A cinq kilomètres de Payrac, le coureur 
Charret fait une chûte sans gravité ; il 
remonte et repart de suite. 

Dans la côte de Frayssinet, Valadié est 
à l'ouvrage. Fontanel s'en aperçoit et le 
laisse sur place, et c'est par 11 minutes 
d'avance sur le 2e que Fontanel, au milieu 
des acclamations, franchit la ligne d'arri-
vée. 

1er, Fontanel; 2e, Valadié; 3e, Harroij; 
4e, Amouroux, de Puy-l'Evêque; 5e Owil-
ler jeune ; 6e, Chouret, de Cajarc ; 7e, 
Descargues, de Figeac ; 8e, Amiel, de 
Cahors ; 9e, Cournède, de Cahors ; 10e, 
Gojon, de Cahors ; lie, Lafont, de Cahors ; 
12e, Owiller aîné, de Cahors. 

A 

Critérium cycliste 
Le critérium cycliste organisé par 

la « Dépêche » passera à Cahors sa-
medi. A cet effet, des prix seront of-
ferts à Cahors par le Vel "Auto lo-
tois. 

En outre une souscription a été 
ouverte par M. Maurice Gardes, du 
café de Bordeaux, pour donner plu-
sieurs prix aux jeunes coureurs du 
Lot qui prendront part au critérium 
cycliste. * 

Tous les membres du Vel-Auto Lolois 
qui peuvent se rendre disponibles samedi 
12 juillet, de 10 h. à 12 h., sont instam-
ment priés de se rendre à la réunion qui 
aura lieu au siège social Café du Midi, le 
jeudi 10 juillet, à 21 heures. 

Ordre du jour : 
Participation au contrôle d'arrivée et de 

départ du K Critérium de la Dépêche ». 
Le Conseil d'Administration. 

CAFÉ DU CHAMP DE MARS 
SAMEDI SOIR 

&RAND CONCERT à i\ heures 

Àrnmdissemeni 

rie-Louise Manavelle, du vni„ 
Lascabanes, avec M belfai, age de 
taire à Labastide. au' Pr«prié-

Nos félicitations et r.o« , 
bonheur aux jeunes époux Ux de 

Foire. - Notre foire. de jùilW 
son importance habituelle mi t • ,eu 
travaux importants de la S8 r hs 

les divers champs de foire 2;J-°Us 

abondamment approvisionné vlent 
les cours pratiqués ■ uanes- ^oici 

Bœufs de travail, de 5.500 à 6 onn f 
bœufs moyens, de 4.000 à 5 fff

fl'' 
bouvillons, de 2.500 à 4.000 fr'T fr'-; 

re ; moutons, de 150 à 180 fr pièpp
Pai-

Volaille, de 3,50 à 3 fr >k &i 

kilo ; lapins, de 1,50 à 1 f r 75 t ^emU 

kilo: petits fromages du pavs dS*1" 
à 1 fr.SOla douzaine : œUfs '4 eJf 
douzaine ; beurre, 6 fr. le démi ,°,la 

Beaucoup de jardinage ïw kll°-
1,50 la livre ; poli, de igfà ?Klf ' 
livre : salades, de 0,15 à 0 fr Vn la 

b
 Beaucoup de transactions*^ 

Lauzès 
Orage. — Vendredi soir, vers 7 heu-

res, un violent orage s'est abattu sur 
notre région sans toutefois occasion-
ner de dégâts. 

Mariage. — Ces jours derniers a eu 
lieu à Lauzès le mariage de Mlle Ma-

Llmogne 
Foire. -La foire de samedi * i, •„ 

n'a pas eu son importance hahu et 

à cause des fenaisons et desrnn-Uelle 

qui se trouvent avancées cette »n°?s 

Aufoirailpeudetransactions vS*' cours pratiqués. lô-voiciles 
Bœufs de travail, de 3 800 à * n„ 

francs : vaches de 2.200à2 600fL 300 

bouvillons de 1.500 à 1 8001 fnD
ancs : 

veaux, 5 francs le kilo • hS?08,: 

130 à 150 francs ; agneaux,' de&î? 
francs ; porcelets, de 160 à 200 frln lo 

suivant la grosseur. wudncs; 
Peu de blé de 72 à 74 francs les sn 

kilos: mais étranger 80 francs I'Eto 
itre ; avoine, de 37 à 39francsl'hect 
itre ; pommes de terre nouvel esS 7°* 

le kilo : fèves 70 francs l'hecto tre ' 
Poulets degrains, de 5,50 à 6 francs • 

poules 4 francs ; dindons 4 ffil' 
canards 3,50 le tout la livre ■ ôi w 
pour l'élevage de 35 à 45 VrS • 
canetons de 10 à 12 francs la 
suivant la grosseur. F e' 

Laine en suint, de 6 à 7 francs le 
kilo, suivant qualité. le 

Fromages du pays, 2 francs la 
douzaine : œufs 4 francs la douzaine 

Jardinage assez abondant, prixtrè* 
eleve : tomates 1,50 le kilo : plants dp 
poireaux de 1,25 à 1,50, suivant gros-
seur ; choux pommés de 1,50 à2 francs 
ia pièce. 

Castelfranc 
Nécrologie. — Nou3 avons appris 

avec regret le décès de Mme Couture 
plus qu'octogénaire, dont le mari' 
lut déporté lors du coup d'Etat de 
décembre 1852. 

Nos sincères condoléances à son 
fils, M. Couture, ancien économe au 
lycée d'Alger, ainsi qu'à la famille. 

Duravel 
Nécrologie. — Dimanche ont eu 

lieu à Duravel, au milieu d'une très 
grande affluence de parents et 
d'amis, venus de tous les points du 
canton de Puy-l'Evêque, les obsèques 
du regretté Henri Solignac, élève à 
1 Ecole de santé de i^yon, lils de M. 
Solignac, percepteur à Duravel. 

Le cercueil disparaissait sous un 
amoncellement de couronnes et de 
gerbes de fleurs naturelles offertes 
par les amis de la famille. Toute la 
population duravelloise avait tenu à 
apporter son témoignage de sympa-
thie au jeune docteur qui venait 
d'être enlevé aussi prématurément à 
l'affection des siens. 

On remarquait dans l'assistance : 
M. le maire de Duravel et le conseil 
municipal, Mmes les institutrices et 
M. Borredon, instituteur à Duravel ; 
M. Chambon, instituteur à Soturac ; 
les maires des communes avoisinan-
tes ; MM. le docteur Roudié, et Del-
vit ; M. Leygues, adjoint au maire de 
Puy-l'Evêque et de Cazals ; M, GJ' 
zar, conducteur des ponts et chaus-
sées, etc., etc,.. 

L'inhumation a eu lieu dans un 
caveau de famille, à Campagnac 
(Aveyron). 

Puissent les sentiments de pro-
fonde condoléance qui leur ont été 
témoignés adoucir un peu la douleur 
de Mme et M. Solignac et de foute la 
famille si cruellement frappés. 

ve-

Bouziès-Haut 
Noyé. — Dans l'après-midi de di-

manche dernier, M. Pierre Roques, 
âgé de 44 ans, célibataire, originaire 
de Cabrerets et domestique chez M-
Lasfarguettes, propriétaire à Saint-
Cirq-Lapopie, et chez M. Delon, pr°; 
priétaire à Bouziès-Haut, s'est noye 
accidentellement dans îe Lot, 
face les rochers de Ganil. 

On suppose que l'infortuné qui 
nait de prendre son repas, a été vic-
time d'une congestion. 

Après les constatatïons d'usage, 1 
corps a été transporté à B°uzies 

Haut, où a eu lieu l'inhumation. 
M. Roques, travailleur h°nnê[f^ 

consciencieux, jouissait de 1estl 

et de la sympathie publiques. 
Nos sincères condoléances à sa 

Arrondissement de Fil*** 
Figeac 

Collège Ghampollion. — .^^'jes 
résultats connus jusqu'à ce joui 
examens de baccalauréat. 

Sont déclarés admissibles : 
lre partie A : M. Péret. , Du-
lre partie B : MM. Cantaloube m 

bernard. 
2e partie, Philosophie : 
Mlle Battut; 
MM. Bardy, Rey. 

* • (Vai'ou' A ces résultats, il convient a » ile 
ter le succès obtenu par m- éta. 
Laparra, ancien élève de noi• ^-
blissement secondaire, qui a « 



■crible aux épreuves du 
p(éSS lîe partie' latin-scien" 
•*?

8
 , T noarra est le fils du %■ Amer générai du canton 
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Bagnac 
• comme tous les ans, la 

V îWuiUet, à cause des travaux 
foire4u?,i la fenaison, n'a pas ete 'resses de

 n g>est fait
 pourtant 

UortÏÏde transactions. Les cours 
beauC0up Daisse. 
ft^iite de travail de 4.500 

G''0. i»t>aire ; bœuts ae travail, 
ôflOO^ l Œ fr. ; taurillonsdeS.OOO 
de32, bouvillons,de800à2.OOOIr. 
è3.500K o00à4.5OO fr. la paire ; 
^iAv^erieie^ÎT.SOà 6 fr. 

le kil0;
nT

is de 100 à 170 fr. pièce selon Nl0U ?r et qualité ; porcs gras, en 
2f°

sse Ln Uéde240à260 fr. les 50 
pe^SSets, de 150 à 250 francs, 
kilos : F' 
selon|S - Poules 4 fr. : poulets 

AU fifr - lapins, 2,25 ; canards, 
ieunneh'purrë,;6 fr. le tout le demi-kilo; 4'50ra fr. 50 la douzaine. 
*ufs • „Y« verts 1 f r. 50 : pommes de HaTf 25 cerises, 50 c. le tout le 
terre-vin ' 
de
jÏÏdiaage en quantité aux prix 

^ï^lLrps — Les naissances sont 
Suseïcette année, M. et Mme 

n0 m facteur des postes, viennent 
Sritefd'uné gentille fillette. 
M Pt Mme Albert Cances, viennent 

H- voir deux jumelles qui ne 

tÇÎ^u^ c'est pour la 
rinauième fois depuis trois ans, que 
Traduisent dans la commune des 

Naissances doubles : tous ces 
Seaux nés sont en vie, sauf deux. 

Accident de bicyclette. — Dimanche 
Jr le jeune Gaston Laborie, âge de 
Zns de Lauzeral, allant chez lui a 
na'aac, descendait à bicyclette, à une 
allure rapide, la côte de Lacan. Arrive 
auPevrou, la bicyclette capota et le 
cycliste fut projeté avec violence sur 

^Danssachute, il se fit descontusions 
multiples, et, malheureusement, la 
clavicule de l'épaule gauche f utbrisee. 

Fons 
Orage. — Après quelques jours 

faie canicule excessive, une dépres-
sion atmosphérique a été enregistrée 
dans la journée de vendredi. Dans la 
soirée, vers 18 heures, un orage assez 
violent s'est abattu sur notre com-
mune et ses environs. Pendant deux 
heures, une ondée bienfaisante, mais 
malheureusement insuffisante, pous-
sée par un ouragan de vent est venue 
rafraîchir la température. On ne 
signale pas de chute de grêle. 

Nos récoltes.— La période de cha-
leur et de soleil que nous venons de 
traversera été particulièrement favo-
rable à la fauchaison. 

Les prairies naturelles et artificiel-
les ont donné une récolte des plus 
abondantes. 

La période des moissons, très pré-
coce cette année, est virtuellement 
ouverte. Certains propriétaires ont 
déjà commencé à couper leurs blés. 
Ceux-ci sont généralement très beaux 

tout le monde, ici, s'attend à un 
rendement supérieur à la normale. 

Par contre, les avoines de prin-
temps, en raison de là longue période 
ie sécheresse . que nous subissons, 
"ont pas bonne apparence. La paille 
courte et claire nous laisse prévoir 
une récolte des plus médiocres. 
Lemaïs et lespommes déterre sepré-

*itent sous un bel aspect; la vigne, 
Wi jusqu'ici n'a pas trop souffert des 
maladies cryptogamiques, permet 
«espérer une récolte satisfaisante. 

Teyssieu 
sérologie. — Lundi ont eu lieu les 
jaques de M. Gabriel Simon, insti-

m*r a St-Denis-sur-Seine, dont le 

corps a été ramené à Teyssieu, son 
pays natal. Une foule d'amis et de col-
lègues ont accompagné ce jeune maî-
tre à sa dernière demeure. 

M. Simon avait fait ses études à 
l'Ecole normale de Cahors, dans la 
promotion 1904-1907. 

Nous prions sa famille de recevoir 
ici, encore une fois, nos condoléan-
ces émues. 

Corn 
héte locale. — La jeunesse de no-

tre commune se prépare à célébrer 
avec éclat la fête locale qui aura lieu 
les 2, 3 et 4 août prochain. Voici le 
programme des réjouissances : 

Samedi 2 : à 15 heures, plantation 
d'un superbe mât de cocagne ; 17 
heures réunion de îa musique et 
tour du bourg. 

Dimanche 3 août : 5 retires 30, 
réveil en fanfare ; 7 heures, com-
mencement des aubades dans le 
bourg et continuation dans les ha-
meaux jusqu'à 10 heures ; à 10 heu-
res, distribution de cocardes aux j eu-
nes gens et de jolis bouquets aux 
jeunes filles ; 11 heures, apéritif-
concert ; à 13 heures, grand bal sur 
la place publique ; à 14 heures, cour-
se à la nage, prix : 15, 10 et 5 francs 
(engagements 2 fr.) ; à 16 heures, 
courses de bicyclettes, prix : 15, 10 
et 5 francs (engagement 2 francs) ; à 
21 heures, illuminations ; 22 heu-
res, brillants feux d'artifice ; départ 
de bombes, fusées, etc. ; grand bal 
de nuit. 

Lundi 4 août : 8 heures, réveil 
en musique, continuation des auba-
des ; 2 heures, reprise du bal ; 16 
heures, départ d'une superbe Mont-
golfière ; 5 heures, jeux divers ; jeu 
de la poêle, jeu de la cruche, cour-
ses en sacs ; minuit, clôture de la 
fête. 

Latronquière 
Certificat d'études. — Les examen s 

pour le certificat d'études ont eu lieu 
à Latronquière le lundi 7 juillet, à 6 
heures du matin, et ont été terminés 
à 16 heures. Candidats 59 : 28 garçons 
et 31 filles. Reçus : 24 garçons et 27 
filles, avec mention très bien. 

AmadisKineiit de Gourdw 
6ourdou 

Index électrique. — L'index élec-
trique du premier trimestre 1924 est 
fixé à 222. Il est donc en augmenta-
tion. En effet 222 — 130 = 92 x 0,002 
= 0,184 à ajouter au prix de base de 
1 fr. 50= 1,684 le kilowat. 

C'est le Ministre des Travaux pu-
blics qui l'a ainsi fixé pour toute la 
France. Il n'y a donc qu'à s'incliner. 

Conseil de revision. — Les opéra-
tions du Conseil de revision pour les 
classes 1925 et les ajournés des clas-
ses 1922, 1923 et 1924 auront lieu mer-
credi 19 courant, à 10 h. 30, à la mai-
rie. 

Si la canicule continue on n'aura 
pas besoin de chauffer la salle, en rai-
son de l'époque tardive et par consé-
quent plus clémente que d'habitude. 

Audience correctionnelle du 8. — 
L'audience correctionnelle du 8 cou-
rant devait être 'entièrement consa-
crée à l'affaire dite « des camelots 
du roi ». 

Ces deux affaires s'étaient pas-
sées, nos lecteurs s'en souviennent, 
à Creysse et à Nadaillat-le-Roc, à 
l'occasion de l'inauguration des mo-
numents aux morts de ces deux lo-
calités qui avaient choisi M. Malvy, 
aujourd'hui député, comme prési-
dent. 

A la demande unanime des par-
ties appelées dans ces deux affaires, 
celles-ci ont été renvoyées et fixées au 
14 octobre prochain. 

Conseil d'hygiène. — Mardi matin, 
à 11 h., s'est réunie la Commission 
d'hygiène, sous la présidence de M. le 
Sous-Préfet. 

Une seule affaire figurait à l'ordre 
du jour : La construction d'une école 
publique mixte à Montamel, canton 
de St-Germain. 

Gramat 
Fête. — Une fête aura lieu à Gramat, 
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 'rs je lui dis que je ne pou-
^fouser un enfant. 
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^ JanSOmmes Pas ^us. 

étonna, dit le docteur, ce qui 
- jS s°mmes pas revus. 
«tonne dU le docteur, 
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 ' c est qu'il n'ait pas percé à 
i! I^U Vi! "lensonge ; vous en avez 
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'"' que avee conviction à l'hom-C ,V0US aimiez. 
St. hâle de son teint, Jane 
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 J*yck !
 ce n

'
était pas en

tière-

?Vet n>nsonge- 11 est mon cadet 

■ ^racti est encore beaucoup plu
s \S\

 pes
,e- Ma raisonnable maturité 

sur sa jeunesse d'âme. 
"ais en prétendant que 

je le considérais comme un enfant, 
lui, l'homme que j'avais senti si 
complètement mon maître. Pris à 
l'improviste, il n'a su que me répon-
dre. Il n'avait pensé qu'à moi. Moi, 
j'avais pensé à lui, et à moi-même. 

— Jane, dit le docteur, vous méri-
tez toutes les souffrances que vous 
avez endurées depuis ce moment. 

— Je le sais. 
Elle baissa la tête. 
— Vous vous êtes menti à vous-

même et vous avez manqué de loyau-
té vis-à-vis de l'homme qui vous ai-
mait. Ne voyez-vous pas votre erreur? 
Envisageant le cas au point de vue 
le plus terre à terre, Dalmain, pour 
adorateur de la beauté qu'il soit, 
était fatigué de

s
 jolis visages. Il était 

comme le garçon pâtissier que les 
gâteaux ne tentent plus, et qui au 
bout d'une semaine ne veut plus en-
tendre parler que de pain de ména-
ge. Vous étiez pour Dal le pain de 
ménage ; si la comparaison ne vous 
plaît pas, je le regrette. 

— Elle me plaît beaucoup, répon-
dit Jane en souriant. 

— Mais vous étiez autre chose 
pour lui, ma pauvre enfant, vous 
étiez son seul idéal féminin. Il 
croyait en votre force et votre ten-
dresse, votre douceur et votre sincé-
rité. Vous avez jeté bas son idéal ; 
vous avez manqué à la foi qu'il avait 
en vous. Sa capricieuse nature d'ar-
tiste avait trouvé en vous le port 
d'abri, et voilà qu'au bout de douze 
heures vous le rejetez à la mer ! 

quartier St-Jean, place de la Mairie, 
les 13 et 14 juillet. 

Voici le programme : 
Dimanche 13 juillet, à 6 h., réveil en 

musique, salves d'artillerie; 7 h., tour 
du quartier St-Jean ; 8 h., aubades 
aux habitants; 11 h., apéritif-concert; 
15 h., ouverture delà fête foraine, bal 
champêtre. 

A 18 h., concert. Le soir, grande 
illumination, brillant feu d'artifice, 
bal à grand orchestre; à 23 h., faran-
dole. 

Lundi 14 juillet, matin, jeux divers : 
courses en sacs, à l'œuf, jeu de la 
poêle, concours de grimaces ; à 15 h\, 
bal. Le soir, illumination, feu d'arti-
fice. 

Labasf i de-Murat 
Comité des fêles. — On nous com-

munique cet avis au public : 
« Depuis trois ans que le comité 

des fêtes existe, le public peut se 
rendre compte du résultat obtenu : 
un matériel très important a été 
déjà acquis ; la caisse accuse un re-
liquat de 816 fr. 15 et l'on recon-
naîtra sans peine que les fêtes pré-
cédentes ont eu un éclat particulier 
dont le commerce local n'a pu que 
bénéficier. 

« Cette année, pour des motifs 
encore inexpliqués, deux ou trois 
jeunes gens de la classe, obéissant 

i
 surtout à des suggestions paternel-
les qui ne peuvent admettre que la 
campagne s'affranchisse des vieilles 
coutumes périmées, avaient cru qu'il 
suffirait de décréter la mort sans 
phrases du comité pour que celui-
ci disparût comme par enchan-
tement en leur livrant le matériel... 
et la caisse ! 

« Fort de l'approbation de la 
quasi unanimité de la population, 
le comité aurait pu passer outre ; 
cependant, dans un esprit de conci-
liation et de désintéressement que 
l'on comprendra sans peine, les pa-
rents et les jeunes gens dissidents 
furent convoqués à la réunion d'avril 
dernier et la conclusion fut que 
ceux-ci refusèrent toute participa-
tion à la fête, tant avec le comité que 
sans celui-ci. MM. Raymond Guer-
rien et Gabriel Delcros déclarèrent 
ne vouloir s'en occuper qu'avec l'aide 
du comité. 

» En conséquence, le public est 
informé que seuls MM. Raymond 
Guerrien et Gabriel Deîcros sont au-
torisés à percevoir les souscriptions, 
à moins qu'après sage réflexion les 
dissidents, revenant a une meilleure 
conception de l'intérêt général et 
guidés par un esprit de camaraderie 
qui leur ferait honneur, veuillent 
bien se joindre à eux. Ils seront tou-
jours les bienvenus. 

» MM. de Camy, président ; Rour-
darie, trésorier ; Rossignol, se-
crétaire ; membres : MM. René 
Mespoulet, Raymond Faure, Da-
niel Escapoulade, Baptiste Cos* 
se, Ernest Calmon, Paul Del-
pech, Edouard Delpech. » 

StiClair 
Démission acceptée. — La démis-

sion de M. Lagarde, maire de St-Clair, 
vient d'être acceptée. 

Le conseil municipal est convoqué 
pour le dimanche 20 juillet pour 
l'élection du nouveau maire. 

Montfaucon 
Station sanitaire. — Le calme sem-

ble renaître à la station sanitaire 
après l'effervescence de ces derniers 
jours. 

C'est vraisemblablement la visite 
de M. le sous-préfet de Gourdon qui 
a produit cet effet bienfaisant. 

lene ; 21 h., tour de ville en musique, 
brillante retraite aux flambeaux, bal 
de nuit. 

Dimanche 27 juillet : 7 h., réveil en 
musique, salves d'artillerie; 11 h., 
grand défilé musical ; 15 h., cortège 
de chars allégoriques, concours de 
voitures fleuries ; 17 h., concert don-
né sur la place de l'Oratoire par la 
fanfare « Les Enfants de Salviac » ; 
18 h., bal d'enfants : 20 h., illumina-
tions ; 21 h., brillant feu d'artifice, 
faubourg de la Requillou ; 22 h., grand 
bal de nuit sous la Halle aux grains. 

Lundi 28 juillet : 9 h., tour de ville 
en musique ; 10 h., grand concours 
de rampeau, ire partie (engagement, 
1 franc) : U à 16 h., nombreuses at-
tractions, jeux et concours divers ; 
16 h., courses de bicyclettes, nom-
breux prix ; 17 h., départ d'un ballon ; 
18 h., grand concours de rampeau, 
2e partie ; 21 h., grand bal de nuit, 
place de l'Oratoire ; nombreuses at-
tractions, manèges, balançoires, to-
boggan, etc.. Emplacement gratuit 
pour les forains. Le comité ne répond 
pas des accidents. 

Le Comité. 
Bymènée. — Nous apprenons avec 

plaisir le prochain mariage de notre 
jeune compatriote M. Gustave Ga-
gnoux, gardien de la paix à Paris, 
décoré de la croix de guerre et de la 
médaille militaire, avec Mlle An tonine 
Doubaud, négociante à Paris. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et 
de prospérité. 

Dans les P. T. T. — Notre distin-
guée et sympathique receveuse des 
P. T. T. Mlle Françoise Andrieux, 
vient d'être proposée pour un bureau 
de 5e classe pour prendre rang avec 
le n° 152. 

Nos bien sincères félicitations. 
La moisson. — La rentrée des foins 

est à peine terminée et nos actifs 
cultivateurs ont commencé la mois-
son ; sur les coteaux, le blé est mûr, 
et dans la vallée les pailles jaunis-
sent, si le temps continue à être fa 
vorable, la moisson sera terminée 
au 15 juillet. 

Les blés sont beaux en épîs et en 
pailles. 

Souillac 
Certificat d'études. — Samedi der-

nier ont eu lieu les examens du Certi-
ficat d'études pour le canton de Souil 
lac. 

Vingt-quatregarçons et trente-deux 
jeunes filles se sont présentés. 

Tous les garçons et vingt-quatre 
jeunes filles ont été reçus. 

Payrac 
Course départementale du 6 juillet. 

— La course cycliste Cahors-Payrac-
Cahors (100 km.) avait attiré une foule 
au café Divan. A 16 h. 5' se trouve 
l'excellentcoureur Fontanel. A 16h.20', 
tous les coureurs avaient signé au 
contrôle, tous étaient en belle forme. 
Pas d'accident. 

Salviac 
La fête patronale des 26, 27 et 28 

juillet ly24. — Samedi26 juillet : An-
nonce de la fête par des salves d'artil 

Jane, vous avez commis uh crime. 
La valeur morale de Dalmain s'est 
montrée dans sa façon d'agir depuis. 
Ses progrès dans son art n'ont pas 
été entravés. Ses plus belles oeuvres 
sont les dernières. Il n'a pas fait 
quelque mai-iage insensé pour se 
venger de vous. Quand je pense que 
le pauvre garçon que j'ai vu hier si 
vaillant a passé, par votre faute, 
à travers une pareille épreuve !... 
Jane, si vous étiez un homme, je 
vous cravacherais ! conclut le doc-
teur. 

Jane arrondit ses épaules et leva 
la tête avec quelque chose de son ha-
bituel entrain. 

— Vous m'avez cravachée, ami, 
dit-elle ; vos paroles m'ont durement 
frappée, et cette douleur me fait du 
bien. Et maintenant je crois qu'il 
faut que je vous le dise : là-bas, eu 
Egypte, alors que je me tenais sur le 
haut de la Grande Pyramide, j'ai 
vu soudain le passé sous un autre 
aspect. J'ai compris, qu'après tout, 
la liberté de vivre pour soi n'est 
qu'un, triste esclavage. J'ai compris 
que je l'avais condamné, mi aussi, à 
la vie du désert. J'interrogeai les 
yeux du Sphinx antique, ces yeux 
si calmes et si profonds qui savent 
l'avenir, et je crus qu'ils me di-
saient : « Aimer, c'est vivre ». Ce 
soir-là même j'avais résolu d'arrêter 
mon voyage, de rentrer immédiate-
ment en Angleterre, d'appeler Garth 
et de lui demander d'effacer tout ce 
qui s'était passé depuis le moment 

St-Germain 
Mort de M. Bouyé, maire. M 

Bouyé, maire et notaireè St-Germain 
est décédé mercredi soir, à l'âge de 
49 ans, à la suite d'une violente crise 

Nous adressons à sa famille Fex 
pression de nos condoléances. 

CHEZ NOS VOISINS 

Un orage eu Aveyrou 
Un cyclone s'est abattu sur la ré 

gion de Villeneuve, Asprières, Salles, 
Oourbatiers, Savignac Sainte-Croix. 
Pendant vingt minutes, des grêlons 
de la grosseur d'une noix sont tom-
bés, anéantissant complètement les 
récoltes, le blé, la vigne, le maïs et 
le

s
 pommes de terre. Par endroits; 

les arbres sont déracinés ou arra 
chés. La campagne présente un as-
pect de désolation épouvantable. Les 
pertes sont considérables et les agri 
culteurs sont consternés. 

la 'Haute-Cour. M. Viollette parle de 
l'amnistie pour les fonctionnaires et 
les cheminots révoqués. 

Quant aux délits militaires, le 
rapporteur est d'accord avec le mi-
nistre de la guerre pour dire que 
l'insoumis n'a pas l'excuse du déser-
teur et qu'il ne doit pas profiter de 
l'amnistie. 

M. Barillet estime que ce projet 
d'amnistie est un geste de défi à 
ceux qui en 1914 se sont levés pour 
défendre la France. Cette loi n'est 
faite que pour des contumaces qui 
sont 117 et parmi lesquels figurent 
des gens qui luttent contre la France. 
Il parle de MM. Caillaux et Malvy. 
Si le Parlement amnistie Caillaux et 
Malvy, dit M. Barillet, ce seraient 
demain toutes les victimes de la 
guerre qui se révolteraient. 

M. Calmon proteste contre ces pa-
roles et dit que les mutilés du LOI 

ont voté pour lui et pour Malvy. 
M. Barillet continue son discours 

en critiquant le projec du Gouverne-
ment. 

De vifs incidents éclatent. A un 
moment donné on entend crier : 
« Mata Hari. » M. Malvy se dresse 
et crie : « C'est une infamie. » Le 
tumulte est déchaîné : des alterca-
tions se produisent. Le Président se 
couvre et. quitte la salle des séan-
ces. 

A la reprise de la séance, M. le 
général de Saint-Just est invité à 
s'expliquer sur le geste qu'il a fait à 
l'adresse de M. Malvy ; le doigt ten-
du dans la direction de M. Malvy, le 
général de Saint-Just semblait fu-
siller l'ancien ministre de l'intérieur. 

ILe général de Saint-Just refuse de 
faire la moindre excuse à M. Malvy 
La censure est prononcée contre lui. 

M. Barillet continue son discours, 
et termine en disant que ce n'est 
qu'une amnistie de camarades. 

M. Marty demande que l'amnistie 
la plus large soit accordée. 

La suite de la discussion est rén-
voyée à jeudi matin. 

Dernière lieur® 
Chambre des Députés 

Séance du 9 juillet 1924 
La Chambre discute le projet de 

loi sur l'amnistie. M. Viollette sou-
tient le projet. Il déclare que l'am-
nistie s'impose. « Sans nous préoc 
cuper de l'opinion des intéressés 
dit-il, et parce que la procédure de 
revision n'est pas possible, nous es-
timons que la loi doit intervenir, 
non pour faire de la revision, mais 
pour effacer le souvenir des heures 
douloureuses que l'on sait ». 

Il s'agit des cas des condamnés de 

où nous avions été ensemble sur la 
terrasse de Shenstone. Dix minutes 
après avoir pris cette décision, je 
reçus la nouvelle de son accident... 

Le docteur abrita d'une main son 
visage. 

— Les roues du temps, dit-il à 
voix basse, avancent, ne tournent 
jamais en arrière, jamais. Je sais, 
continua-t-il vivement, que toute rè-
gle comporte une exception ; et vous 
aviez reconnu vos torts avant de 
savoir Dalmain irrévocablement at-
teint. 

—- Je ne sais pas au juste si je me 
croyais de

s
 torts, mais j'étais cer-

taine que je ne pouvais plus vivre 
sans lui, et j'étais prête à tout tenter 
pour le retrouver ; et maintenant les 
souffrances de mon pauvre ami sim-
plifient toutes choses entre nous. 

Le docteur, haussant les sourcils, 
regarda Jane. 

— Simplifient tout ? répéta-t-il. 
Voulez-vous, ma chère Jeannette, 
me dire ce que vous comptez faire ? 

— Ce que je compte faire ? Mais 
naturellement aller tout droit trou-
ver Garth. Je veux seulement que 
vous me conseilliez quant à la meil-
leure manière de l'avertir de ma ve-
nue, et que vous m'assuriez qu'il est 
assez fort pour en supporter l'émo-
tion. Je ne veux pas non plus ris-
quer d'être séparée de lui par les mé-
decins et les infirmiers. Ma place est 
à ses côtés, je ne demande rien de 
meilleur à la vie. Mais ceux qui soi-
gnent les malades sont aptes à faire 

rectoire a déclaré que les nouvelles 
du Maroc signalent une améliora-
tion continue de la situation. 

t '1 

Mais les Riffains 
prennent Tazerout 

Toutefois, un télégramme parvenu 
à Londres annonce que les Rif-
fains ont pris Tazerout. 

A 
En Grande-Bretagne 

De Londres : Selon le Daily He-
rald, M. Mac Donald qui avait rega-
gné promptement Londres en vue 
d'assister à la séance des Communes 
a éprouvé une surprise de désap-
pointement d'apprendre que le débat 
avait été ajourné. 

L'Italie et la prochaine conférence 
De Rome : Le sénateur Sforza in-

terviewé a déclaré que le moment 
présent est extrêmement favorable 
pour résoudre la question alle-
mande. 

M. Sforza estime que le rôle de 
l'Italie, au cours de la future Confé-
rence pourrait être fort important. 

A 
A la Chambre 

La Chambre a continué ce matin 
la discussion du projet dé loi sur 
l'amnistie. 

M. Marty a terminé son discours 
commencé la veille. 

Le ministre de la justice a justifié 
le projet en montrant la nécessité 
d'aboutir rapidement. 

OUVERTURE LE SAMEDI 12 JUILLET 
du 

BobiDson Cadra 
à 200 m. de St-Georges (route de Toulouse) 

CAFÉ-RESTAURANT 
Au Pech d'Angély, CAHORS 

Par M. G. BASTARD, PROPRIÉTAIRE 
Ancien restaurateur de Paris 

Paris, 11 h. 40. 

Après l'accord Mac Dooald-Herriot 
L'impression anx Etats-Unis 

De Washington : Bien que ne for-
mulant aucun commentaire officiel, 
les milieux officiels de Washington 
regardent l'accord Mac Donald-Her-
riot comme impraticable du point de 
vue américain, si les Etats-Unis doi-
vent avoir un vote effectif à la Com-
mission des Réparations au sujet de 
l'application du rapport Dawes. 

L'élection présidentielle 
aux Etats-Unis 

De New-York : M. Charles Bryan, 
chef du parti démocrate, a été nom-
mé candidat du parti à la vice-prési-
dence de la République des Etats-
Unis. 

AU MAROC*ESPAGNOL 
La situation s'améliorerait 

De Madrid : Le Président du Di-

Déjeuners et Dîners à la carte 
ou à prix fixe sur commande 

Tonnelles et petits Salons particuliers 
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Labyrinthe, etc.. 
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De préférence retraité — 45 à 50 ans 
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TRICOTEUSES rondes et rectilignes 
toutes jauges. Laine, coton, fil. Prix 
de gros. Cat. échantillons gratuits. LA 
LABORIEUSE, 35, Cours Pasteur, BOR-
DEAUX, 
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des embarras bien inutiles. Une dé-
pêche de vous aplanira tout. 

— Je vois, dit le docteur lente-
ment. Oui, une dépêche de moi vous 
ouvrira le chemin auprès de Garth ; 
mais une fois là ? 

Un sourire d'ineffable tendresse 
passa sur les lèvres de Jane ; le doc-
teur détourna la tête. Hélas ! celui à 
qui s'adressait ee sourire ne le ver-
rait jamais. 

—. Alors, Deryck, l'amour m'en-
seignera ce que j'aurai à faire, tous 
les obstacles disparaîtront, Garth et 
moi nous serons réunis. 

Le docteur appuya méthodique-
ment ses mains l'une sur l'autre, 
puis parla, d'un ton calme et plein 
de bonté. 

— Ah ! Jane ! Jane ! dit-il. C'est 
là le point de vue féminin, le plus 
simple et le meilleur peut-être, mais 
au chevet de Gartn, il faudra tenir 
compte du point de vue masculin, et 
je manquerais à la contîance que 
vous avez en moi si je ne vous aver-
tissais pas à l'avance que si vous al-
lez à Garth avec l'offre de votre 
amour — ce trésor qu'il sollicita en 
vain il y a trois ans — il conclura 
naturellement que l'amour que vous 
lui offrez aujourd'hui est surtout 
fait de pitié. Et Garïïi n'est pas 
homme à se contenter de pitié, quand 
il avait cru conquérir un cœur et 
n'y avait pa

s
 réussi. Puis il ne per-

mettrait jamais à une femme, sur-
tout à celle au'il avait placée sur un 
piédestal, dé se lier à sa cécité à 

moins d'être sûr que cette union 
fût pour elle la plus grande des féli-
cités. Et comment pourrait-il le 
croire en face des faits ? Alors qu'il 
incarnait tout ce qu'une femme peut 
souhaiter, vous l'avez repoussé. Si 
d'un autre côté vous lui expliquez 
quelle fut la vraie raison de votre 
refus, il ne pourra répondre qu'une 
chose : « Vous n'aviez pas confian-
ce en ma fidélité quand je voyais ; 
nie voilà aveugle, et il n'est plus en 
mon pouvoir de prouver ma fidélité. 
Vous venez à moi seulement quand 
un accident rend vaines vos crain-
tes ». Ma pauvre enfant, voilà l'état 
de la question : je crains qu'il n'y 
■ait aucun doute sur la façon dont 
Dalmain l'envisagera. 

Le visage consterné de Jane, sa 
pâleur touchèrent le cœur du doc-
teur. 

— Mais, Deryck, il m'aime, bal-
butia-t-elie. 

— C'est précisément parce qu'il 
vous aime qu'il ne pourra se conten-
ter d'être pris par compassion. 

— Oh ! Deryck, trouvez un 
moyen ! Dites-moi ce que je puis 
faire ? 

Le désespoir se lisait dans les 
yeux de Jane. Le docteur médita 
longtemps en silence : 

(A suivre) 



«<JS 

PRIX 11.550 
(pris à Bordeaux) 

Supplément de 825 frs pour les ailes 

LE TRACTEUR 

Résout le problème delà main d'oeuvre. 
Fa il" à lui seul le travail deôàô chevaux. 

S'emploie 
comme moteur fixe ou comme 

élément de traction. 

VOS CHEVAUX MANGENT TOUS LES JOURS.-
LE FORDSON NE CONSOMME QUE LQRS01T ÏL TRMMLL1 

33.BOULEVARD ALBERT V\ BORDEAUX 

Adre//ez• vou/ à l'Agent Ford de votre région, qui 
vouy fera, chez vou/, un & démo rytration pratique. 
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ETUDE 
DE 

Me BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en Droit 

NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

VENTE 
aux 

Enchères publiques 

Le DIMANCHE TREIZE JUILLET 
MIL NEUF CENT VINGT-QUATRE, 
à QUATORZE HEURES, aux Bories, 
commune de Francoulès, par le 
Ministère de Maître BOUYSSOU 
Jean-Léon, notaire à Cahors, à la 
requête de Monsieur A. MOULIN, 
demeurant à Paris, 28, boulevard 
Bonne-Nouvelle, agissant en qualité 
d'administrateur provisoire de la 
succession de Monsieur A. RIGAL, 
quand vivait, propriétaire, demeu-
rant à Paris, 3, rue des Eaux, où il 
est décédé le cinq novembre mil neuf 
cent vingt-trois, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques d'un 
mobilier moderne à l'état de neuf 
comprenant : 

Cuisinière, Tables, Buffet, Vitrine, 
Chaises, Lits garnis, Tables de nuit 
et Tables de toilette avec leur gar-
niture. 

Plusieurs chambres à coucher 
comprenant Lit de milieu avec Som-
mier, Matelas, Traversin, Oreiller; 
Table de nuit, Armoires lingères, 
Armoires à glace à deux ouvrants 
et à un seul ouvrant en très beau 
bois avec applications bronze, Tables 
à toilette avec leur garniture, Cu-
vette, Pot à eau, Seau et Broc. 

Une salle à manger composée 
d'une Table ovale avec trois rallon-
ges, Desserte avec glace et deux 
petites vitrines en verre bombé, 
Buffet et douze Chaises cannées le 
tout genre marqueterie, bois de 
couleur, avec applications bronze, 
Carpette coco. 

Mobilier de petit salon compre-
nant Petit Bureau marqueterie, Ca-
napé et Fauteuils. 

Appareil de Téléphonie sans fil. 
Porte-manteaux de vestibule. 
Cuves, Barriques et Bouteilles 

vides. 
Et une Voilure automobile, mar-

que Berliet, carrossée en landaulet, 
pneus jumelés, éclairage électrique 
et éclairage Magondeau. 

La vente aura lieu aux conditions 
ordinaires des enchères. Les acqué-
reurs sont tenus de payer 10 °/° de 
leur prix pour frais, et s'il y a lieu 
avec la taxe de luxe et aucune récla-
mation ne sera admise après l'adju-
dication. 

BOUYSSOU. 

ETUDE 
DE 

M" François SÉGUY 
Avoué près le Tribunal 

de première instance de Cahors 
demeurant en ladite ville 
rue Saint-Pierre, N° 1 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du 10 Octobre 1923) 

EXTRAIT 
D'un jugement rendu par défaut au 

profit de Madame Georges BOUDIN, 
née Berthe-Marie-Rose COMBECA-
VE, contre Monsieur Georges BOU-
DIN, par le Tribunal de première 
instance de Cahors, le vingt-trois 
mai mil neuf cent vingt-quatre, en-
registré et signifié, il appert que le 
divorce a été prononcé d'entre les 
époux COMBECAVE-BOUDIN, à la 
requête et au profit de la femme. 

Pour extrait : 
F. SÉGUY 

La présente insertion est faite en 
vertu d'une ordonnancede Monsieur 
le Président du Tribunal de Cahors 
en date du trois juillet mil neuf cent 
vingt-quatre, enregistrée. 

ETUDE 
DE 

Maître Lucien DAVEZAC 
Notaire à Puy-l'Evêque (Lot) 

PUBLICATION DE VENTE 

Le fonds de commerce d'hôtel 
et de camionnage exploité à Puy-
l'Evêque, sur la route nationale, 
par les époux LAFON-ALDHUY, a 
été attribué aux époux : LAFON-
POURTEAU ci-dessus prénommés, 
qualifiés et domiciliés. 

Les oppositions s'il y a lieu, 
seront reçues dans les dix jours de 
la présente publication, en l'étude 
de Maître DAVEZAC, notaire. 

L. DAVEZAC. 

AGENTS demandés t. cantons, 
représ, facile, forte rem. 
lïofiro 

POU E Y, 33, de' 

LA FEMME ET L'ENFANT 
Lire dans le N° 138 de la Femme et 

VEnfant qui vient de paraître : 
Ce que disent les morts de Verdun. 

Paul Coquemard. — En montant la 
côte, La Mouche du Coche. — Une 
œuvre sociale de premier ordre : la 
Pouponnière et la Goutte de Lait de 
Mulhouse, Henriette Lanzenberg. — 
Monsieur Roubichon (7e article), Jean 
Gaument et Camille Cé . — Le Foyer 
des Familles nombreuses de. Seineet 
Seine-et-Oise, Victor Hautefeuille. 
— La Vie intellectuelle et morale : Le 
Billet de l'Oncle ; le Théâtre ; le 
Cinéma ; les Livres. —A travers Jour-
naux etRevues, Henriette Charasson, 
— Variétés : Vincennes : le Bois et le 

Deuxième avis 

Suivant l'acte retenu par Maître 
Lucien DAVEZAC, Licencié en 
droit, Notaire à Puy-l'Evêque (Lot), 
le quatorze juin mil neuf cent 
vingt-quatre, 

Contenant : 
Partage entre : Monsieur Jean 

LAFON, veuf de Madame Antoi-
nette ALDHUY, camionneur et hôte-
lier demeurant à Puy-TEvêque. 

Madame Marie LAFON, sans pro-
fession, épouse de Monsieur Jean 
JOUFFREAU, sellier, avec lequel 
elle demeure à- Toulouse, allées de 
Brienne, numéro 107. 

Monsieur Robert LAFON, sans 
profession et Madame Marie-Louise 
POURTEAU, son épouse, aussi 
sans profession, demeurant ensem-
ble à Puy-l'Evêque. 

Des biens dépendant dë la suc-
cession de ladite dame Antoinette 
ALDHUY, et des biens dépendant 
de la communauté ayant existé en^-
tre les époux LAFON-ALDHUY. 

Château, Irénée Le Doré; En Annam : 
le long du fleuve, Michel Raineau. — 
Carnet de Quinzaine, G-G. Rose-Goudin 
— Petits Travaux, grandes Economies 
ou l'Art de sepasserdes Autres,Maître 
Jacques. — La Corbeille à Ouvrage, 
Mireille. — Un peu de Médecine, beau-
coup d'Hygiène, Dr P.-M. Weil. — Le 
bel avenir de nos enfants, Marc Sue.— 
Le Coin des Mamans : Puériculture; 
Education,M. Comolet-Sue. — La Mode 
pour les Petits et pour les Grands, 
Ariane. — Economie ménagère et 
domestique :Pour devenir une bonne 
cuisinière ; Cours d'Enseignement 
ménager; rinfirmièreà laMaison ; à la 
Ferme et au Jardin ; Petites Notes de 
Savoir-Vivre. — La Vie financière, 
Léon Vigneault. — Feuilleton : Cœur 
pensif ne sait où il va, Paul Bourget. 

Abonnements : 24 francs pair an 
donnant droit à UNE assurance gratuite 
de 5.000 francs contre les accidents. 

Adresser les abonnements, 29, rue de Tournon, 
Paris (VIe). 

Envoi de spécimen gratuit sur demande. 

LES ANNALES 
Les Tribulations du Calendrier, 

par Camille Flammarion ; le Crité-
rium des Humoristes, par André Ri-
gaud ; J'ai volé un chevreau, par 
Rachilde ; André Antoine, par An-
dré Lang ; les Illusions sur la Mon-
naie et la Vie chère, par le Dr Gusta-
ve le Bon, voilà, entre dix autres, 
quelques-uns des articles qui figu-
rent dans les intéressantes Annales 
de la semaine. Partout : 75 centimes. 

LES FEMMES DE GOUT 
trouvent dans 

PARIS-BRODERIE 
En vente partout le N* : 1 fr. 

LES PLUS JOLIS 
DESSINS DE BRODERIE 

GRANDEUR d'EXÉCOTIOH 

AVec DESSINS 

Décalquables 
AU FER CHAUD 

(Procédé Breveté! 

MADAME, 
.e PETIT CQOMIEB DE LA 

mm CHEZ mi 
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PUISQUE CHAQUE N» 

CONTIENT UN BON-PRIi il 

REMBOURSANT 
PLUSIEURS FOIS f 

LE PRIX D'ACHAT g 
Le Numéro 0.25 

LE DEMANDER PARTOUT | 

Chemin de ter de Paris à Orléans 

Circuits Automobiles dans le Haut-
Quercg et le Bas-Limousin du 14 
Juillet au 30 Septembre 1924. 

Au départ de Rocamadour (Gare) 
Départ 10 h. — Retour 19 h- — 

Prix du transport : 35 fr. 25 par 
place. 

Circuit I 
Lundi, Mercredi, Vendredi. 

Grottes de Lacave (déjeuner), Mey-
ronne, Creysse, Cirque de Montva-

lent, Martel,
 S

ouill
ac Cales. ac> Bel

Castç] 
Circuit II 

Mardi, Jeudi ç 
Mvignac, Mie^olT*1 

rac (déjeuner), GX* Pa
di Château de Castelnau-jw d ' 

rennac. Cirque de UoZt^ B 
Circuit m 
Vendredi 

Gramat, Grottes de o 
jeûner), Château de Mont?,^6 (dé 
Rretenoux Loubress" 4^ ^ér ' 
Miers, Alvignac. ' ^n^l' 

Au départ de Bri
Ve

 rr
a Départ 10 h. 30- — nAGare> 

- Prix du transport : 35T"
 n

*9 ],. 
25 Par 

Beau. 
tennc. 

place. 35 fr. 
Circuit A. 

Tous les Jeudis. 
Beynat, Argentat (déjeûnerl 

heu, Meyssac, CollongesTu 
Circuit B. 

Tous les Samedis. 
Objat, Juillac, Pompadm,* „ 

ner), Chartreuse du cfiiT itt* 
Uzerche. ' VlgeoiSi 

Circuits Automobiles dans le p-
du 14 juillet au 30 septernbrT^ 
1° Au départ des Eyzies i

a
 4' 

le préhistorique de France Capita-
Départ 12 h. 30 -

 Retoiu
, 

Vallée de la Vézère 
Les Mardis et Jeudis- -

transport : 15. francs. 
Abri du Cap Blanc, Mont-

Thonac, St-Léon, La RÔ™?^ 
tophe, Le Moustier, TW

B(
. 

Eyzies, -Laugerie-Haute. es 

Vallée de la Dordogne 
Les Mercredis et Dimanche* 

Prix du transport 18 francs ~~ 
Campagne, St-Cyprien, Bevnao T 

Roque-Gageac, Domine, Carsac, £ 

2° Au départ de Périgueuv 
Départ 13 h. 30. — Retour 18 h. 30 

Vallée de la Dronne 
Les Jeudis et Dimanches — p

riv du transport : 15 francs. 
Château-Lévêque, Brantôme, Bour 

deille, Bussac, Chancelade-

Le tour des côtes de Bretagne 
en Automobile 

D'accord avec le réseau de l'Etat 
la Compagnie du Chemin de fer d'Or' 
léans organisera, du il juillet „„ 13 
septembre 1924, un voyage en auto-
mobile le long des côtes de Bretagne, 
entre Vannes et Dinard. 

Ce voyage sera effectué en 6 jour-
nées, avec départs de Vannes le ven-
dredi et de Dinard le samedi du 11 
au 31 juillet et les lundi et vendredi 
de Vannes et les mardi et samedi de 
Dinard à partir du 1er août. 

Les billets seront mis en vente à 
Paris à la gare du Quai d'Orsay et à 
l'Agence de la Compagnie d'Orléans, 
16, Boulevard des Capucines, ainsi 
qu'à la gare de Vannes. 

Prix pour le parcours complet : 
400 francs. 

AU PAYS DE GEORGE SAND 
Circuit Automobile 

dans la Vallée de la Creuse 
les mardi, jeudi et dimanche, du 14 
juillet au 30 septembre 1924, au dé-
part de la Gare d'Argenton-sur-
Creuse. 

Argenton (Gare), Le Moulin-Neuf, 
Badecon, Le Pin, Gargilesse (déjeu-
ner), Cuzion, La Roche, Saint-Jallet, 
Crozant (visite des ruines), Pont-
Charraud, Eguzon-Ville, Baraize, La 
Prune-au-Pot, Ceaulmont, Argenton 
(Gare). 

Départ à 10 h. 15. — Retour vers 
18 h- 30. 

Prix du transport : 18 francs par 
place. 

ïmp. Cot'ESLANT {personnel intéressé) 
Le co-fêrant : M. DAROLLE. 
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IMPRIMERIE A. COUESLANT 
(Pepsonnel intApossé) 

0*> CAHOR» (I^ot) 
INSTALLATION MODERNE 
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